
GARANTIES DU CONTRAT 
La GRL est compos�e d'un contrat socle de 3 garanties obligatoires et 
indissociables : 
- Loyers Impay�s, 
- D�gradations Locatives,
- Frais de contentieux.
A ces garanties peuvent s’ajouter 2 options :
- Protection juridique du Bailleur,
- D�part pr�matur� du locataire.

OBJECTIFS DU CONTRAT 
- S�curiser les bailleurs contre les risques 
locatifs,
- Permettre l'acc�s au logement locatif au plus grand nombre,
- Simplifier les d�marches entre les bailleurs et les locataires.

CRITERES D’ELIGIBILITE
- Locataire entrant : Personne dont les ressources sont au moins 
�quivalentes � 2 fois le montant du loyer mensuel, charges comprises.
- Le montant du loyer doit �tre au maximum de 2.000 € mensuel 
(charges comprises) � la date de souscription du contrat.
- Locataire en place : s'il est titulaire d'un bail datant de 6 mois et plus 
et � condition qu'il n'ait pas eu 2 mois cons�cutifs ou non d'impay�s 
total ou partiel au cours des 6 derniers mois pr�c�dant la date de 
souscription du contrat.

SOUSCRIPTION DU CONTRAT 
Une fois votre locataire trouv�, il convient 
de nous adresser la Proposition 
d’Adh�sion (pages 2 et 3) d�ment 

compl�t�e et sign�e, accompagn�e 
de votre r�glement :
- par ch�que � l’ordre d’INSOR, ou
- par pr�l�vement automatique 
(autorisation de pr�l�vement � 
compl�ter ci-dessous et joindre RIB).
Les justificatifs fournis par le 
locataire sont � conserver 
imp�rativement dans votre dossier 

durant toute la dur�e d’occupation des 
lieux car ils vous seront demand�s en cas de 
sinistre. Il est inutile de nous transmettre les 
justificatifs.

AUTORISATION DE PRELEVEMENT
Mode de fractionnement choisi :  Annuel       Semestriel       Trimestriel

Date : _________________ Signature :

Le nouveau dispositif GRL
Comment adhÄrer au contrat ?

Important  � savoir
Vous avez un d�lai de 15 jours � partir 
de la date de la signature du bail pour 
souscrire ce contrat. Pass� ce d�lai, il 
vous faudra attendre 6 mois.

Pour une couverture compl�te de votre bien :
 Vous souhaitez �tre couvert pour les dommages mat�riels caus�s � votre bien ou si votre responsabilit� civile en 
tant que bailleur est recherch�e ?  Demandez votre devis pour un contrat Propri�taire Non Occupant.
 Vous venez d’acheter votre bien et vous souhaitez vous prot�ger contre une �ventuelle moins-value en cas de 
revente forc�e ?   D�couvrez le Contrat Cash Back Immo� notre Garantie de Revente accessible � partir de 310 €.

Compte � d�biter
Code Banque Code Guichet N� compte Cl� RIB

DAS
34, place de la R�publique
72045 Le Mans Cedex 2

Nom et adresse de l’�tablissement 
teneur du compte � d�biter

J’autorise l’�tablissement teneur de mon compte � pr�lever sur ce 
dernier, si la situation le permet, tous les pr�l�vements ordonn�s par 
le cr�ancier d�sign� ci-dessous. En cas de litige sur un pr�l�vement, 
je pourrai en faire suspendre l’ex�cution par simple demande � 
l’Etablissement teneur de mon compte. Je r�glerai le diff�rend 
directement avec le cr�ancier. 




Merci de joindre le RIB, RICE ou RIP du compte choisi pour votre pr�l�vement.

http://www.insor.com/contrat-cash-back-immo-.html
http://www.insor.com/userfiles/file/PNO_Devis.pdf


SOUSCRIPTEUR / ASSUR�
M.  Mme Mlle Nom, Pr�nom ou Raison Sociale : ___________________________________________

Adresse : _____________________________________________________________________________________

Code Postal : ______________________ Ville : _____________________________________________________

T�l. fixe : _______________________ Mobile : _____________________ E-mail : ________________________

BIEN DONN� EN LOCATION
Adresse du bien : N� : _______ Rue : _____________________________________ B�t : _____ Etage : _______

Code Postal : ______________ Ville : ______________________________________________________________

Date d'effet du bail : ______ / _____ /____________ Type de bail : Vide Meubl�

Loyer mensuel hors charges : _______________________ Charges mensuelles : ________________________

Date d'acquisition du bien : ___________________ Surface : _____________ Nombre de pi�ces : __________

 Attention Vous avez 15 jours � partir de la date d’effet du bail pour souscrire � l’assurance.

�LIGIBILIT� DES LOCATAIRES 
LOCATAIRE ENTRANT : ATTENTION, la souscription n’est possible que pour les locataires  appartenant � l’une des 
cat�gories d�finies � l’article 3 – II du cahier des charges GRL tel qu’il r�sulte du d�cret n� 2009-1621 du 23-12-
2009 et dont le montant du loyer mensuel charges comprises ne d�passe pas 50 % de leurs ressources mensuelles.
LOCATAIRE EN PLACE (au-del� des 15 jours qui suivent la prise d'effet du bail) : La souscription n'est possible que pour les 
locataires titulaires d'un bail conforme � la l�gislation qui a au moins 6 mois d'ant�riorit� � la date d'adh�sion au 
pr�sent contrat, et qui n'ont pas eu 2 mois cons�cutifs ou non d'impay� total ou partiel au cours des 6 derniers mois.

LOCATAIRES
Premier locataire :    M.  Mme Mlle
Nom : _________________________ pr�nom : ____________________ Date de naissance :_____ / ___ / _____
Situation professionnelle :
 salari� du secteur priv� non agricole  salari� agricole  agent des fonctions publiques   profession ind�pendante
 �tudiant boursier  �tudiant non salari� non boursier  demandeur d’emploi  retrait�  b�n�ficiaire des minimas sociaux
Type de contrat de travail :  CDI en p�riode d’essai  CDI autre     CDD  contrat temporaire Int�rim  contrat saisonnier   

 contrat de mission      contrat d'intermittence     contrat d'apprentissage    aucun contrat

Revenus mensuels du premier locataire  (montant net en €)
Revenus d’activit�s, 
traitements, salaires

Indemnit�s, 
bourses

Pensions, retraites Rentes, revenus de 
placement, revenus 
fonciers

Allocations, 
prestations 
familiales

Minimas 
sociaux

Aide au 
logement

Deuxi�me locataire :    M.  Mme Mlle
Nom : _________________________ Pr�nom : ___________________Date de naissance : _____ /____ / _____
Situation professionnelle :
 salari� du secteur priv� non agricole     salari� agricole     agent des fonctions publiques     profession ind�pendante
 �tudiant boursier     �tudiant non salari� non boursier     demandeur d’emploi     retrait�     b�n�ficiaire des minimas sociaux
Type de contrat de travail :  CDI en p�riode d’essai  CDI autre  CDD  contrat temporaire Int�rim  contrat saisonnier   

 contrat de mission      contrat d'intermittence    contrat d'apprentissage    aucun contrat

Revenus mensuels du deuxiÄme locataire  (montant net en €)
Revenus d’activit�s, 
traitements, salaires

Indemnit�s, 
bourses

Pensions, retraites Rentes, revenus de 
placement, revenus 
fonciers

Allocations, 
prestations 
familiales

Minimas 
sociaux

Aide au 
logement

GRL | Garantie des Risques Locatifs
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Correspondances :
INSOR
12 rue D�odat de S�verac
75017 PARIS
T�l.: 01 44 40 84 46
Fax : 01 44 40 84 41
info@insor.com



Merci d'Åcrire en 
MAJUSCULES



Troisi�me locataire :    M.  Mme Mlle
Nom : _________________________ Pr�nom : ____________________ Date de naissance : ___ /____ / _____
Situation professionnelle :
 salari� du secteur priv� non agricole   salari� agricole     agent des fonctions publiques     profession ind�pendante
 �tudiant boursier     �tudiant non salari� non boursier     demandeur d’emploi     retrait�     b�n�ficiaire des minimas sociaux
Type de contrat de travail :  CDI en p�riode d’essai  CDI autre     CDD  contrat temporaire Int�rim  contrat saisonnier   

 contrat de mission      contrat d'intermittence     contrat d'apprentissage    aucun contrat

Revenus mensuels du troisiÄme locataire  (montant net en €)
Revenus d’activit�s, 
traitements, salaires

Indemnit�s, 
bourses

Pensions, retraites Rentes, revenus de 
placement, revenus 
fonciers

Allocations, 
prestations 
familiales

Minimas 
sociaux

Aide au 
logement

VOTRE COTISATION
GRL PLUS : Garanties Loyers Impay�s + D�gradations locatives + Frais de contentieux + Protection Juridique du 

bailleur + D�part Pr�matur� du locataire.
Cotisation TTC : 3,25 % du montant annuel des loyers charges comprises

GRL : Garanties Loyers Impay�s + D�gradations locatives + Frais de contentieux.
Cotisation TTC : 2,50 % du montant annuel des loyers charges comprises

La cotisation TTC s’�l�ve � __________________€ par an.

Fractionnement : (Possibilit� de fractionnement sans frais en optant pour le pr�l�vement automatique des prochaines cotisations)

 J'opte pour le pr�l�vement automatique de mes cotisations : (joindre Autorisation de pr�l�vement et RIB)
Cotisation fractionn�e __________________ €  annuel  semestriel  trimestriel

 J'opte pour le paiement par ch�que :
Cotisation annuelle (pas de fractionnement possible) : _______________ €
+ Frais de dossier (1�re ann�e uniquement) +  7,00 €

Votre cotisation (� r�gler par ch�que � l'ordre de INSOR) : _______________ €

 Votre demande d'adh�sion, ainsi que votre r�glement (ou Autorisation de Pr�l�vement + RIB), sont � retourner � :
INSOR     12 rue D�odat de S�verac    75017 PARIS

(Rappel : Il est inutile de nous adresser les justificatifs du Dossier de Location)

Les r�ponses faites sont soumises en cas de r�ticence, de fausse d�claration intentionnelle, d’omission ou de d�claration inexacte, aux sanctions 
pr�vues par les Articles L. 113-8 et L. 113-9 du Code des Assurances. Le soussign� :
– certifie que les r�ponses faites par lui sont � sa connaissance exactes,
– certifie n’avoir connaissance d’aucun fait pass� pour lequel il peut adresser ou recevoir une r�clamation et s’interdit de solliciter la garantie pour de tels faits,
– propose � DAS de contracter une assurance sur la base des Conditions G�n�rales N�78 et leur annexe 1 et de la CS 202 si elle est souscrite et de la 
pr�sente proposition d’adh�sion r�dig�es en fran�ais et soumises au Code des assurances fran�ais, ou s’il s’agit d’un avenant, d’apporter � son contrat 
les modifications pr�vues ci-dessus.
MÇDIATION : en cas de difficult� dans l’application du contrat, l’assur� consulte son assureur conseil, puis le Service Qualit� de DAS pour trouver une 
solution. En l’absence d’accord, il est possible de demander l’avis du m�diateur dont les coordonn�es sont fournies par le Service Qualit�.
INFORMATIQUE ET LIBERTÇS : Les donn�es personnelles que vous nous avez communiqu�es sont n�cessaires pour le traitement informatique li� � 
la gestion de votre adh�sion et peuvent �galement �tre utilis�es, sauf opposition de votre part, � des fins commerciales. Elles peuvent �galement faire 
l’objet de traitements sp�cifiques et d’informations aux autorit�s comp�tentes dans le cadre des dispositions l�gislatives et r�glementaires en vigueur 
notamment relatives � la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. Elles pourront �tre enregistr�es � des fins de formation de notre 
personnel et dans le cadre de la gestion de nos sinistres. Elles pourront �tre utilis�es par nos mandataires, nos r�assureurs, nos partenaires et 
organismes professionnels. Vous disposez d’un droit d’opposition, de communication, de rectification et de suppression aupr�s du Service Qualit� de 
DAS, 33 rue de Sydney, 72045 Le Mans cedex 2.

Fait � _________________ le ______________ Signature du souscripteur
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INSOR
Assurances des risques immobiliers
Si�ge social : 12 rue D�odat de S�verac 75017 PARIS
Centre de gestion : 29 rue Maurice Flandin 69003 LYON
T�l�phone : 01 44 40 84 40    T�l�copie :   01 44 40 84 41  
Messagerie : info@insor.com    Site : www.insor.com 
SARL de courtage d'assurances au capital de 25.000 €
RCS PARIS B 432 320 745  ORIAS n� 07 001 564 www.orias.fr

DAS Assurances Mutuelles
Soci�t� d’assurance mutuelle � cotisations fixes
RCS Le Mans 775 652 142, 
DAS, Soci�t� anonyme au capital de 60 660 096 € 
RCS Le Mans 442 935 227
Entreprises r�gies par le Code des Assurances
Si�ges sociaux : 33 rue de Sydney- 72045 LE MANS CEDEX 2
Entreprises soumises � l’Autorit� de Contr�le des Assurances et des Mutuelles

: www.insor.com 
564 www.orias.fr


ANNEXE � CRITERES D’ELIGIBILITE ET JUSTIFICATIFS GRL � n� 1

Les justificatifs des ressources � produire pour le locataire entrant 

En r�gle g�n�rale : bulletins de salaires des 3 mois pr�c�dents la signature du bail, ou bordereau de 
versement p�le emploi, ou revenus de substitution (Indemnit�s journali�res de s�curit� sociale) ; 
derni�re attestation CAF/MSA ; attestation de versement de bourse. 
Les ressources ne peuvent �tre prises en compte que si elles r�sultent de revenus impos�s en France et 
sont justifi�es par les pi�ces list�es ci-dessous. 

Ressources et crit�res Justificatifs

Revenus d’activit�, traitements et 
salaires y compris :

3 derniers bulletins de salaires ou copie du contrat de travail ou promesse 
d’embauche pour les entrants sur le march� du travail.

Indemnit�s journali�res (IJ) de s�curit� 
sociale (maladie, accident du travail, 
maternit�, paternit�)

Bordereau de versement des IJ

Heures suppl�mentaires d�fiscalis�es 
ou non r�guli�res

3 derniers bulletins de salaire ou copie du contrat de travail pour les 
nouveaux embauch�s.

Revenus d�clar�s d�fiscalis�s des 
�tudiants 
Revenus salari�s d�clar�s des �tudiants

Carte d’�tudiant ou certificat de scolarit� en cours de validit� Bulletins de 
salaires des 3 mois pr�c�dents la demande de logement. 
Attestation sur l’honneur de versement d’une pension alimentaire 
mentionnant l’�tat civil des personnes concern�es, le montant et la dur�e de 
la pension ainsi que l’engagement de d�clarer fiscalement cette derni�re

Revenus d’apprentissage Bulletins de salaires des 3 mois pr�c�dents la signature du bail ou copie du 
contrat d’apprentissage ou promesse d’embauche

Indemnit�s de stage Justificatifs des versements des 3 derni�res indemnit�s de stage. 
Ou copie d’un contrat de stage ou copie du contrat de formation

Indemnit�s ch�mage Bordereaux p�le emploi des 3derniers mois pr�c�dents la signature du bail
Ou en cas d’ouverture de droits, notification de l’ouverture des droits, 
mentionnant la dur�e des versements et le taux journalier

Pensions, retraites, rentes Avis de versement de pension trimestriel ou des 3 derniers mois 
pr�c�dents la signature du bail. 
Ou en cas d’ouverture de droits, notifications de l’ouverture des droits des 
caisses principales et compl�mentaires

Pensions alimentaires per�ues 
fiscalement d�clar�es 

Attestation sur l’honneur de versement d’une pension alimentaire 
mentionnant l’�tat civil des personnes concern�es, le montant et la dur�e de 
la pension ainsi que l’engagement de d�clarer fiscalement cette derni�re 
Et tout justificatif de versement (avis d’imposition N-1, extrait compte 
bancaire, copie des ch�ques, …)

Rentes viag�res � titre on�reux Copie de l’acte juridique avec le montant de la rente 
Avis d’imposition N-1 si dispo ou N-2

Revenus des valeurs et capitaux 
mobiliers 

Justificatif bancaire ou Avis d’imposition N-1

Allocations familiales :
- Li�es � l’enfant
- Compl�ment familial
- Allocation forfaitaire enfant + 20 ans

Attestation CAF ou MSA

Prestations familiales :
- Prestation d’Accueil du Jeune Enfant 

(allocation de base et compl�ments 
de libre choix d’activit�)

- Allocation de soutien familial

Attestation CAF ou MSA

Minima sociaux :
Allocation veuvage Relev� CNAV ou caisse de retraite du dernier r�gime d’affiliation de 

l'Assur� d�c�d�
Allocation adulte handicap� (AAH) Attestation CAF ou MSA





Ressources et crit�res Justificatifs

Prestation de compensation Notification d’attribution

Allocation de Solidarit� aux Personnes 
Ag�es (ASPA)

Relev� CNAV ou caisse de retraite du r�gime d’affiliation de l'Assur�

Revenu de Solidarit� Active (RSA) Attestation CAF ou MSA

Allocation de solidarit� sp�cifique (ASS) Relev� ou notification P�le Emploi

Allocation Temporaire d’Attente (ATA) Relev� ou notification P�le Emploi

Allocation �quivalent retraite (AER) Relev� ou notification P�le Emploi

Revenu de solidarit� (RSO)  (1) Attestation CAF ou MSA

Bourse d’�tat (�tudiant) et autres 
bourses r�guli�res d’�tat fran�ais 

Avis d’octroi des bourses de l’�tat fran�ais

Revenus des professions non salari�es Extrait de Kbis datant de moins de 3 mois Et montant du b�n�fice net 
figurant au compte de r�sultat annuel ou � d�faut dans le bilan 
interm�diaire pour les soci�t�s cr��es dans l’ann�e de la signature du bail

Aides personnelles au logement : APL, 
ALS, ALF

Attestation de simulation �tablie par la CAF ou MSA ou simulation �tablie 
par le locataire sous r�serve de justifier des �l�ments constitutifs de la 
simulation (ressources, situation familiale,…)

Situation de double r�sidence au motif 
professionnel 

Pour les locataires en double r�sidence, rien ne s’oppose � une 
souscription de GRL pour chaque logement. Les charges de Loyer retenues 
comprennent les charges au titre des deux r�sidences (Loyer ou charges 
d’accession). 
Justificatifs des Ressources (mentionn�s ci-dessus) Et copie contrat de 
travail ou promesse d’embauche Et 3 derni�res quittances de Loyer en cas 
de logement principal locatif Ou justificatifs des charges d’emprunt le cas 
�ch�ant si locataire en accession (3 derni�res mensualit�s)

Ressources des locataires frontaliers et 
pr�c�demment expatri�es 

Justificatifs des Ressources (mentionn�s ci-dessus) Et d�claration de 
revenus N-1 ou attestation sur l’honneur attestant des revenus fiscalement 
d�clar�s en France

D�ductions Justificatifs

Pensions alimentaires vers�es 
fiscalement d�clar�es

Attestation sur l’honneur de versement d’une pension alimentaire 
mentionnant l’�tat civil des personnes concern�es, le montant et la dur�e 
de la pension ainsi que l’engagement de d�clarer fiscalement cette 
derni�re Et tout justificatif de versement (avis d’imposition N-1, extrait 
compte bancaire, copie des ch�ques, …)

(1) Le RMI et l’API sont maintenus dans les DOM. Le RSO est une allocation sp�cifique aux DOM.





LISTE DES STATUTS CONSTITUANT LES CAT�GORIES PR�CAIRES

En fonction des contrats de travail : 

Les autres contrats de travail que le CDI confirm� sont consid�r�s comme pr�caires :

- CDI en p�riode d’essai   
- CDD   
- contrat temporaire ou d’int�rim   
- contrat saisonnier   
- contrat de mission   
- contrat d’intermittence 
- contrat d’apprentissage 
- les contrats aid�s :

- contrat initiative emploi (CIE)
- contrat emploi consolid� (CEC)
- contrat emploi jeunes (CEJ), contrat jeune en entreprise 
- contrat de professionnalisation
- contrat d'avenir
- contrat d'accompagnement dans l'emploi (CAE)
- contrat insertion revenu minimum d'activit�
- CIVIS (contrat d’insertion dans la vie sociale)

- stagiaire formation professionnelle r�mun�r�e 
- profession non salari�e ayant d�but� leur activit� dans l’ann�e de la souscription et n’�tant pas en 

mesure de produire de bilan annuel 
- demandeurs d’emploi indemnis�s :

- Allocation de retour � l’emploi (ARE) 
- Allocation de pr� retraite de licenciement (AFSNE) 
- Allocation de pr�retraite progressive 
- Cessation d’activit� des travailleurs salari�s (CATS)

En fonction de la nature des Ressources :

Les revenus de solidarit� classent leurs b�n�ficiaires comme pr�caires

- Minima sociaux :
- Allocation veuvage 
- Allocation temporaire d’attente (ATA) 
- Allocation suppl�mentaire d’invalidit� (ASI) 
- Allocation adulte handicap� (AAH) 
- Allocation de solidarit� aux personnes �g�es (ASPA)/ minimum vieillesse �  
- Revenu de Solidarit� Active (RSA) 
- Revenu Minimum d’Insertion (RMI) 
- Allocation de solidarit� sp�cifique (ASS) 
- Allocation �quivalent retraite

- En fonction de l’absence d’activit� r�mun�r�e : 
- Etudiants non boursiers 
- Jeunes demandeurs d’emploi de moins de 25 ans non indemnis�s 

Les justificatifs adapt�s :

Les situations qualifi�es de pr�caires, sont �valu�es � partir des justificatifs de Ressources transmis et d�termin�s 
ci-dessus. Aucune pi�ce suppl�mentaire n’est n�cessaire pour analyser les dossiers des locataires.

RÄfÄrence DF 545-1
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